
PROTÉGEZ  
NOS ANIMAUX 

QUICONQUE ENTRE DANS  
UN POULAILLER DOIT : 
• Changer de bottes ou porter 

des bottes jetables;
• Utiliser du désinfectant pour 

les mains et les stations  
pour le lavage des mains;

• Porter des vêtements ou de 
l’équipement de protection 
réservés à l’installation  
(p. ex. combinaison jetable).

ÉLOIGNER LES OISEAUX 
SAUVAGES :
• Utiliser des effaroucheurs;
• Réduire au minimum  

l’eau stagnante;
• Sceller toutes les  

ouvertures ou les couvrir 
d’une moustiquaire;

• Couvrir la moulée et  
nettoyer rapidement  
la moulée renversée.

NE PAS PARTAGER  
D’ÉQUIPEMENT OU  
DE MATÉRIEL : 
• Désigner les fournitures 

pour un poulailler;
• Ne pas déplacer d’articles 

d’un poulailler à l’autre;
• Aucun camion de service 

partagé.

SUIVRE LES LIGNES  
DE SÉPARATION : 
• Séparer les zones d’accès 

restreint et non restreint;
• Ne pas se déplacer entre 

les zones sans suivre les 
mesures de biosécurité 
adéquates;

• Ne pas se déplacer d’un 
poulailler à l’autre.

NETTOYER ET 
DÉSINFECTER À 
FOND CE QUI SUIT : 
• Équipement;
• Véhicules;
• Outils.

LIMITER LES VISITES 
INUTILES :
• S’en tenir au personnel 

essentiel seulement;
• S’assurer que tous les 

visiteurs signent le  
registre des visiteurs  
et respectent les 
mesures de biosécurité;

• Créer des points  
de cueillette.

AUCUN EMPLOYÉ 
TRAVAILLANT DANS 
PLUS D’UNE FERME : 
• Garder les travailleurs 

à un seul endroit;
• Personne ne travaille 

dans d’autres  
exploitations de  
volaille ou élevages  
de bétail.

PRÉVENIR LA  
TRANSMISSION DE  
MALADIES DANS  
LES ÉLEVAGES DE  
PLUSIEURS ESPÈCES :
• Établir des zones et ne 

pas entrer dans les zones 
d’accès restreint sans 
changer de vêtements  
et de chaussures;

• Ne pas partager  
le matériel.

RÉDUIRE LES AUTRES  
RISQUES DE CONTAMINATION : 
• Limiter les déplacements des 

animaux entre les fermes;
• Prévenir les parasites, les  

rongeurs et les autres animaux 
qui peuvent être porteurs  
de maladies;

• S’assurer que tout le personnel 
et les membres de la famille 
reçoivent une formation sur  
le plan de biosécurité propre  
à la ferme.

GRÂCE À DES MESURES DE BIOSÉCURITÉ À LA FERME
En restant sur un pied d’alerte et en continuant d’adopter de solides mesures de prévention des maladies dans le cadre de vos  

pratiques quotidiennes, vous pouvez réduire au minimum le risque d’introduction de l’influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) 
dans votre ferme. Tous les employés de la ferme ont un rôle important à jouer pour protéger la santé des poules et des poulettes.

Gardez l’IAHP hors de votre ferme en adoptant ces pratiques :

Faire respecter des protocoles de biosécurité rigoureux et se conformer aux exigences du programme national Propreté d’abord – Propreté toujours® 
constituent notre meilleure défense contre l’IAHP. Communiquez avec votre office de producteurs pour obtenir de plus amples renseignements.

DANS LE POULAILLER

À LA FERME


